
 

   Formulaire d’adaptation temporaire des droits de livraison 
 

Société de laiterie de 
 
 
 

en vertu de l’article 11 du nouveau règlement de la FSFL  
pour la gestion des quantités et des sanctions du 5 avril 2019 

Année laitière :  

 
Producteur(s) cédant(s) : 

 

Nom Prénom N° SIPA 
d’exploitation 

Quantité cédée Signature 

     

     

     

     

     

     

     

Total     

 
Producteur(s) preneur(s) : 

 

Nom Prénom N° SIPA 
d’exploitation 

Quantité reprise Signature 

     

     

     

     

     

     

     

Total     

 

 
Société de laiterie Fromager 

 

Lieu et date : 
 

 

Lieu et date : 
 

 

 

(signature) 

 

 

(signature) 

 

 Date réception : 


